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Cet axe constitué entre l’œil, la main et le cer-
veau, s’élève donc comme une fabuleuse 
« constellation » intellectuelle et émotionnelle. 
Elle continue à favoriser en nous de multiples 
bienfaits. Il est important de préciser que toutes 
les tâches manuelles ne génèrent pas des avan-
tages psychologiques. Si nous travaillons dans 
une usine ou sur une chaîne de montage, cette 
tâche répétitive ne nous apportera guère de 
bien-être. Il s’agirait donc de trouver cette acti-
vité avec laquelle travailler de nos mains du point 
de vue de la curiosité. De la passion et de l’inté-
rêt. Ce sont ainsi ces états où le monde s’arrête 
et où nous sommes les seuls à exister. C’est ce 
que toute l’équipe de « La Clairière » s’évertue à 
faire et à réussir, une des clefs de notre succès.

Le succès, n’est-ce pas ce que nous recher-
chons pour nos jeunes… Et pour nous ?

Tous à notre modelage en 2023 !

François Cardinaux
Président du Conseil de Fondation
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« Les Fondateurs de la Clairière, 
issus d’un milieu agricole et 

d’artisans, avaient cherché pour 
l’emplacement de l’institution 
une ferme en pleine nature. »
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EE
n 1981 les Fondateurs de la 
Clairière, issus d’un milieu agri-
cole et d’artisans, avaient cher-
ché pour l’emplacement de 
l’institution une ferme en pleine 

nature. Ils étaient convaincus de la nécessité 
d’offrir à des jeunes en souffrance un retour aux 
sources, pour leur donner une chance de pou-
voir changer et choisir d’aller de l’avant. Le site 
trouvé à 1000 m au-dessus du Léman, corres-
pondait parfaitement à leur vision. Il abrite encore 
aujourd’hui notre secteur socio-thérapeutique. 
L’offre d’accompagnement s’est étoffée au fil 
des décennies. Cependant aujourd’hui, comme 
à l’époque, elle met plus l’accent sur l’activité de 
jour structuré que sur la mise à disposition d’un 
hébergement.

En font partie entre autres :
• Les ateliers de travail nécessitant un engage-

ment préprofessionnel : ceux de la ferme (soins 
des animaux, maraîchage, travaux saisonniers, 
fromagerie), celui de l’entretien qui, dans la tra-
dition des bâtisseurs, implique les jeunes dans 
l’entretien et la rénovation du site, et ceux de la 
cuisine et de l’intendance des foyers.

• Les ateliers de découvertes artisanales ou artis-
tiques, organisés par projet : Cuir, théâtre, chant, 
vannerie, beat-box, céramique, photo, peinture 

• Les ateliers d’art-thérapie individuels : peinture 
et modelage.

Rapport de la direction
La place de l’artisanat, de l’art et de l’art-thérapie
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Les activités artisanales et artistiques sont déve-
loppées d’une part dans un but thérapeutique et 
également pour solliciter le désir et renforcer la 
capacité de changement. Elles permettent aussi 
d’évaluer, de tester les possibilités de l’insertion 
dans la vie en commun et dans le monde pro-
fessionnel, de préparer un projet futur réaliste 
tout en bénéficiant d’un cadre protégé.

Les jeunes qui demandent une admission à la 
Clairière sont en échec sur leur chemin vers la 
vie adulte.  Apprentissages et études interrom-
pus, mesures d’insertion abandonnées, perte 
de sens et sentiments d’échec définitifs, perte 
de désir d’entreprendre, de rencontrer, de vivre 
même, rythme de vie inexistant ou inversé, 
consommations excessives et addictions, 
absence d’activités et d’intérêts, vie devant 
l’écran, retrait social, anxiétés, désespoir et 
dépressions profondes, ambivalences extrêmes 
caractérisent ces situations – souvent le désir 
même d’un avenir est éteint.

L’art et l’artisanat offrent une image de l’être 
humain totalement opposée à ce sombre 
tableau. L’artisanat nous parle de la tendance 
foncière de tout homme à soigner son travail et 
de viser une lente acquisition de talents où l’es-
sentiel est de se concentrer sur sa tâche plutôt 
que sur soi-même. Pour tout travail artisanal il 

faut répondre à des exigences techniques, pour 
bien faire il faut mettre du coeur. A l’inverse on 
ne peut bien faire si on ne peut y mettre son 
coeur. On peut le constater à travers le temps 
et l’espace, des tailleurs de pierre de la Rome 
antique aux orfèvres de la Renaissance, des 
presses des Lumières aux fabriques du Londres 
industriel, jusqu’à l’époque contemporaine et 
au travail de l’informaticien, de l’infirmière, du 
médecin, du musicien ou du cuisinier. Face à 
la dégradation actuelle des formes de travail, le 
savoir-faire de l’artisan reste le coeur, source et 
moteur d’une société où devraient primer l’inté-
rêt général et la coopération. On aurait tort d’op-
poser la tête et la main, la pratique et la théorie, 
l’artisan et l’artiste, car faire, c’est penser. Se lier 
à son travail, c’est aimer. 

L’œuvre artistique de son côté apparaît sous 
forme de mouvements, d’images, de concep-
tions, de mots ou de sons. Nous faisons l’expé-
rience de ce que cela signifie de pouvoir agir de 
manière autonome, souveraine et compétente. 
Que ce soit avec des matériaux comme l’argile, 
la pierre, le papier et les couleurs ou les sons, les 
mouvements et les mots – il en résulte toujours 
quelque chose de nouveau qui n’a pas existé 
auparavant. Une œuvre dans laquelle s’exprime 
aussi l’indicible et qui se répercute intensément 
sur l’existence.
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Avec l’accompagnement ciblé du thérapeute, 
l’art impacte l’âme et le corps, agit sur la res-
piration, le ressenti corporel, l’équilibre intérieur, 
la confiance en soi. Elle permet de trouver de 
nouvelles solutions, un autre accès à soi-même, 
moins dans la réflexion mentale que dans la 
réalité directement observée qui naît indubita-
blement de soi, avec soi, en soi.

Dans ce rapport les collaborateurs et jeunes 
reviennent sur l’année 2023 et le sens de leurs 
activités artistiques et artisanaux tout au long de 
leur séjour à la Clairière et au-delà.

Andreas Niedermann
Directeur

Avec l’accompagnement 
ciblé du thérapeute, l’art 
impacte l’âme et le corps, 
agit sur la respiration, 
le ressenti corporel, 
l’équilibre intérieur, la 
confiance en soi. 
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« En adoptant les gestes et 
techniques que je leur montre, 
les jeunes se mobilisent peu à 

peu, ils sont amenés à y mettre 
leur énergie, leur soin, 

leur intelligence. »
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TT
ony Bucheli collabore avec la 
Fondation La Clairière depuis 
1985, au rythme d’un cours 
de vannerie aux jeunes par 
année. A l’origine il venait 

durant une semaine et depuis un certain temps 
durant deux semaines fin janvier, et ce pour la 
39e fois en ce début 2023. C’est actuellement 
le plus ancien intervenant de la Fondation. Il 
constate que dès le départ la Clairière accueil-
lait des jeunes avec des besoins très variés, et 
pense que cela est une des clés du succès. Les 
premières années il y avait davantage de jeunes 
accueillis à cause d’une addiction ; ces dernières 
décennies il y a plus de personnes avec des 
troubles psychiques et qui sont parfois plus fra-
giles. A l’époque de l’accueil en famille, la vie se 
passait sur place. Puis cette communauté s’est 
peu à peu transformée en institution. Pourtant 
Tony est resté fidèle à la Clairière tout au long 
des décennies, – un témoin privilégié du temps 
qui a passé et de l’évolution de l’institution.

Tony Bucheli
artisan vannier

Comment as-tu vécu l’évolution 
de la Fondation ?
La structure familiale initiale me fut très proche, 
car avec mon épouse nous formions aussi une 
famille d’accueil. Je n’ai jamais vraiment compris 
pourquoi ce modèle ne pouvait pas perdurer. Les 
années de changements furent un défi, avant que 
le fonctionnement ne se stabilise sur le mode de 
faire actuel et que l’organisation et la répartition 
des responsabilités correspondent vraiment aux 
nouvelles réalités. Moi-même j’ai dû m’y habi-
tuer. Auparavant les collaborateurs étaient là en 
continu, jour et nuit, année après année, les 
jeunes venaient et repartaient. Aujourd’hui c’est 
l’inverse, les jeunes habitent les lieux, les colla-
borateurs viennent au travail et repartent.  
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Comment les jeunes vivent-ils 
ces deux semaines de vannerie ?
Lors des bilans, je laisse parler les jeunes. Ils 
sont nombreux à décrire leur découverte d’un 
artisanat inconnu, le processus qu’ils vivent. La 
plupart n’aurait jamais imaginé se retrouver un 
jour dans la situation de tresser des corbeilles. 
En adoptant les gestes et techniques que je leur 
montre, ils se mobilisent peu à peu, ils sont ame-
nés à y mettre leur énergie, leur soin, leur intel-
ligence. Ils développent leur adresse. Et surtout 
ils font la rencontre de cet artisanat ancestral, où 
la main façonne la matière et lui donne la forme 
d’un bel objet utile sans l’intermédiaire d’un outil. 
Cette immédiateté touche chacun, même ceux 
qui sont plus hésitants, moins adroits, moins tra-
vailleurs. J’ai à cœur de permettre cette expé-
rience du lien direct de l’artisan, son geste, le 
matériel et le produit qui en résulte. Elle offre 
simplicité, cohérence et unité, et cela dans un 
monde moderne actuel si fragmenté en raison 
de l’évolution technologique.

Quelle ambiance règne 
pendant les cours ?
Généralement, c’est plutôt calme, concentré, les 
jeunes sont contents. C’est d’ailleurs le cas dans 
tous mes cours quels que soient les participants. 
Cette année, presque tous les jeunes collaborent 
très volontiers. Il y a eu des volées où la parti-
cipation et la motivation étaient moindres, mais 
en 39 ans il n’y a eu que très rarement un refus 
de participation.

Qu’est que le jeune apprend 
de cette expérience ?
En deux semaines les jeunes ne peuvent deve-
nir vanniers. Ils restent dans l’apprentissage et la 
découverte. L’objet est le miroir de l’activité du 
jeune. Il reflète sa capacité de saisir les explica-
tions, de reproduire les gestes de l’artisan, de 
se concentrer, de doser la force et maintenir un 
rythme d’activité. On ne peut arranger une cor-
beille après sa confection avec une machine ou 
en appliquant un vernis. Il est donc impossible 
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de tricher avec soi-même. Et ce principe de réa-
lité a valeur thérapeutique, aujourd’hui plus que 
jamais. Le risque d’échec est limité, car en deux 
semaines chacun façonne plusieurs œuvres, 
d’une complexité croissante.

Cependant généralement le résultat du travail 
dépend de la capacité du jeune de reproduire 
le geste que je lui montre. Et là, on observe de 
grandes différences entre celui qui comprend 
immédiatement, celui qui sait se corriger peu à 
peu, apprenant de ses erreurs, jusqu’à celui qui 
répète ses maladresses tout au long du travail. 

Comment vois-tu l’avenir 
de la Fondation ?
Vous avez une excellente offre, qui devrait vous 
permettre de rester attractifs et de répondre aux 
besoins des jeunes d’aujourd’hui et de demain. 
Le savoir-faire, les expériences, les intentions 
qui se sont réalisés ici au fil des décennies, sont 
un trésor. Il s’agit d’en prendre soin, non pas 

en l’enfermant dans un coffre, mais comme on 
prend soin des plantes d’un jardin. Bien sûr il 
faut s’adapter, changer. Rien ne doit être sacra-
lisé au point de ne plus pouvoir être touché. 
D’ailleurs de mon côté je reviendrai donner mes 
cours tant et seulement tant que vous estimerez 
que ma contribution fait sens.

Interview réalisée par : Andreas Niedermann

« Il y a eu des volées où 
la participation et la 
motivation étaient 
moindres, mais en 
39 ans il n’y a eu que 
très rarement un refus 
de participation. »
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« Pendant que mes mains font, 
mon cerveau se repose »

LL
orsque, autour d’une table, nous 
abordons avec les jeunes du 
secteur d’insertion le thème de 
notre rapport annuel, leurs pre-
mières pensées vont aux cours 

de période qu’il y a tous les matins à Chamby 
durant leur séjour socio-thérapeutique. Ces cours 
d’une durée d’une à trois semaines sont variés. 
Les jeunes se rappellent de la vannerie, de la 
reliure, du modelage, du travail du cuir…

Ils se souviennent avec nostalgie pour certains 
de ce temps déjà lointain, où tout était à portée 
de mains, où tout était donné et où il n’y avait 
qu’à saisir l’offre. Certains parlent de ces expé-
riences avec les yeux qui brillent. Pour la plupart 
d’entre eux  il s’agit d’activités qu’ils n’avaient 
jamais faites avant de venir à La Clairière et 
dont ils ne soupçonnaient même pas forcément 
l’existence. Pour quelques-uns  cela leur rappe-
lait de belles choses, de beaux souvenirs de leur 
enfance. Certains parlent de l’engagement que 
cela demande et du résultat qui en découle. Un 
beau panier, un beau livre, une belle pochette en 
cuir. Quelque chose qui leur appartient ensuite. 
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La sculpture sur pierre est particulièrement citée pour sa difficulté 
et la confrontation qu’elle engendre face à soi-même. « Taper 
sur un caillou, c’est simple et complexe à la fois, précis et diffi-
cile. Cela demande de se connecter à soi-même, de se pousser, 
au-delà de certaines limites. »

Le modelage est également souvent cité. Les jeunes se sou-
viennent que le modelage apaise et calme, mais qu’il est aussi 
extrêmement confrontant et frustrant parfois. Un jeune raconte 
qu’au début il avait du mal à se mettre dedans, « je me disais, 
‘ouais c’est de la terre quoi’, j’ai vécu beaucoup de frustration de 
ne pas faire de belles œuvres tout de suite, je devais juste mode-
ler et toucher cette terre mouillée, mais j’ai vite pris conscience 
que cela me permettait de descendre de ma tête, et d’ailleurs j’ai 
modelé mon pied en terre. J’ai commencé de manière grossière 
et chaque semaine j’allais un peu plus dans la finesse, dans la 
précison et dans le beau ». Le modelage permet en effet d’être 
dans l’intuition. Répéter un mouvement, toujours le même, en 
touchant « cette terre mouillée » permet de ne pas être dans la 
tête mais dans le corps. La terre n’a pas vraiment de structure 
en soi, c’est à nous de la lui donner. Avec le modelage il faut 
oser faire et voir ce que cela donne, et c’est la où, pour certains, 
de belles choses insoupçonnées peuvent sortir. Il suffit de suivre 
l’idée qui vient et de la concrétiser. Faire quelque chose des pen-
sées, créer quelque chose à partir de nos pensées. Cela a un côté 
tellement gratifiant.
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« Taper sur un caillou, c’est 
simple et complexe à la fois, 

précis et difficile. Cela demande 
de se connecter à soi-même, 

de se pousser, au-delà de 
certaines limites. »
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Une autre jeune raconte que pendant les cours de peinture elle 
se fiait beaucoup au résultat, à la beauté de ce qu’elle allait pro-
duire. Quelques semaines plus tard, période de modelage et cette 
même personne se rend compte qu’en fait ce n’est pas le résultat 
qui compte mais le chemin, les efforts, les dépassements. C’est 
uniquement cela qui rend l’œuvre importante. Le modelage l’a 
aidée à s’affirmer, à prendre possession de son corps, d’elle-
même, ses mains lui ont permis de s’apprivoiser, de se rencontrer. 

Dans la discussion tous constatent que le travail des mains 
demande de la persévérance et du courage mais offre de la joie, 
de la fierté et de la confiance en contrepartie, des ingrédients si 
importants pour la vie.
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« Les mains peuvent créer, 
elles peuvent prendre soin 
des choses, et en prenant 
soin des choses, on prend 

soin de soi-même. »

Faire quelque chose de ses propres mains 
aide à être présent dans le corps et à moins 
se perdre dans les ruminations de la tête. Le 
travail des mains permet de se créer une bulle 
et faire quelque chose dans cette bulle. Il per-
met d’avancer de façon protégée, à l’abri d’un 
jugement, que ce soit le sien ou celui d’autrui. 
Le travail des mains représente une stratégie 
pour calmer les angoisses et permet à chacun 
de constater ses qualités personnelles. Lorsque 
les jeunes voient ce qu’ils ont fait, ils sont fiers et  
l’estime de soi grandit. 

Une jeune a pris conscience que ses « mains 
peuvent créer, qu’elles peuvent prendre soin 
des choses, et en prenant soin des choses, on 
prend soin de soi-même. » D’autres ont réalisé ce 
qu’implique le processus de création des objets 
de notre quotidien et cela leur donne une autre 
valeur. Ainsi ils se sont découverts acteurs et créa-
teurs et non plus seulement consommateurs. Cela 
apaise et contribue au processus de guérison.

Propos recueillis par : Françoise Boudot
éducatrice et cheffe de choeur
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Chiffres clés

 JEUNES ACCOMPAGNÉS EN INSERTION SOCIO-PROFESSIONNELLE

JEUNES ACCOMPAGNÉS À DOMICILE

JEUNES ACCOMPAGNÉS EN APPARTEMENT COLLECTIF

 JEUNES ACCOMPAGNÉS AU SÉJOUR SOCIO-THÉRAPEUTIQUE CHAMBY

ENTRÉES D’HÉBERGEMENT

RÉORIENTATION VERS UN ACCOMPAGNEMENT EN MILIEU PROTÉGÉ

SORTIES D’HÉBERGEMENT AVEC APPRENTISSAGE CFC 

SORTIES D’HÉBERGEMENT AVEC FORMATION AU REPUIS

SORTIES D’HÉBERGEMENT AVANT TERME, DÉCIDÉ PAR LE JEUNE

15
27

14

1
0

3

1

5
6
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SORTIES RUPTURE OU SORTIE PAR SANCTION

DEMANDES D’ADMISSION

JOURNÉES D’HÉBERGEMENT

JOURNÉES HÉBERGEMENT VAUDOIS ADULTES

JOURNÉES HÉBERGEMENT VAUDOIS MINEURS

JOURNÉES HÉBERGEMENT HORS CANTON

MOYENNE D’ÂGE DES JEUNES SITE DE CHAMBY, 30 JUIN

MOYENNE D’ÂGE DES JEUNES SITE DE FENIL, 30 JUIN

4
62

8109
5427

386
2296
20.3

19.7
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Ce que les mains savent faire
Les cours de périodes à Chamby

 « C’est motivant et même 
méditatif. Surtout avec la 

vannerie on exerce la patience. 
Souvent je trouvais que cela 
n’avançait pas assez vite. »
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Interview avec C :  
M : Est-ce que tu te souviens encore comment cela était pour toi 
de faire des cours de périodes avec des activités artisanales et 
artistiques tous les matins à Chamby ?
C : Cela fait longtemps. Tout d’abord je faisais de la marche tous 
les matins au lieu des cours, pour mieux arriver dans mon corps. 
Ensuite j’ai participé aux périodes de travail avec le cuir, la van-
nerie, la reliure, le théâtre, la sculpture sur pierre et autres.  J’étais 
contente d’y aller parce que ce n’était pas du travail quotidien. 
C’était plaisant la plupart du temps.

M : Monter tous les matins par tous les temps – cela valait la 
peine ?
C : Ces cours ont amené un rythme aux journées et un sens pour 
me lever. Souvent ils m’ont motivée à tenir la journée de travail qui 
était plus répétitive et plus dure. 

M : Cela demandait de fabriquer quelque chose avec tes mains.
C : J’adore créer.

M : Qu’est-ce que tu vis quand tu crées ?
C : Surtout la joie, la fierté et parfois la frustration. C’est motivant 
et même méditatif. Surtout avec la vannerie on exerce la patience. 
Souvent je trouvais que cela n’avançait pas assez vite.
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M : En quoi est-ce que c’était utile pour toi 
d’exercer la patience ?
C : J’étais quelqu’un qui voulait tout – tout de 
suite. Je vois que j’ai fait des progrès, et ces 
cours m’ont permis indirectement d’apprendre à 
rester à un rythme de petits pas.

M : Est-ce que tu utilises encore maintenant tes 
mains pour créer ? 
C : Il y a différentes formes de création. Mainte-
nant j’ai un carnet artistique où je crée des pages 
avec du matériel créatif par rapport à ce que je 
vis. Ce n’est jamais terminé. Et je remarque là 
aussi mes progrès. Avant je jetais souvent des 
pages, même des cahiers entiers si je n’étais 
pas contente avec ma création. Quand elle était 
ratée, je l’ai cassée, déchirée, brûlée.  Maintenant 
j’arrive beaucoup plus facilement à continuer, 
même si ce n’est pas parfait. Les imperfections 
peuvent faire partie d’un tout plus grand qui fait 
sens dans sa globalité. Ainsi tout a de la valeur.

M : Cela te rappelle les cours de périodes ?
C : Oui, je voulais souvent recommencer et 
jeter ce qui était raté. J’étais dure avec moi-
même. Avec l’aide des professionnels j’ai réussi 
à transformer ce qui n’était pas idéal. Avec ces 
matières précieuses et naturelles j’ai aussi pris 
conscience que ce matériel avait trop de valeur 
pour être détruit. Pour arriver à cette nouvelle 
vision, j’avais besoin de quelqu’un qui me ras-
sure, qui m’aide et qui me guide dans les étapes 
de transformation de ma petite œuvre ratée. 
Quelqu’un en qui j’avais confiance parce qu’il 
avait du savoir-faire. 

M : Maintenant tu as donc moins le réflexe de 
jeter quand quelque chose n’est pas réussi ?
C : Oui, j’accepte plus facilement tout de moi. 
Il peut même être important de voir le moche, 
parce qu’on se rend compte de l’opposé, de ce 
qui est souhaitable. 
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M : Comment  cela se manifeste dans ce que tu 
fais maintenant ?
C : Je fais un long stage en agriculture qui me 
plaît beaucoup. Mais il y a des choses qui me 
dérangent. Qu’on tue les petits veaux et chèvres 
par exemple. Les petits sont vite séparés de leur 
mère après la naissance. Cela peut me choquer. 
Mais je ne veux pas critiquer ni tout rejeter. C’est 
important de prendre conscience pour rester 
dans la recherche d’autres solutions. 

M : Tu peux donc plus facilement entrer dans 
une attitude d’acceptation au lieu de courir der-
rière un idéal difficile à atteindre ?
C : La comparaison avec l’idéal mène facilement 
à la frustration. Surtout parce que cet idéal est 
souvent donné par l’extérieur. Maintenant j’ai 
plutôt un plan à l’intérieur et je veux moins copier 
quelque chose qui est considéré comme parfait 
par les autres. Mon cahier est en bonne voie, 
avec les erreurs et les bonnes choses dedans. 

M : Ce cahier créatif est très symbolique pour 
ta nouvelle attitude que tu as apprise en bonne 
partie dans les cours de périodes.
C : Oui, j’étais quelqu’un de très frustré. Au 
début cela m’a fait mal quand on m’a demandé 
d’être plus souple. C’est un mot qui m’a marqué 
et qui maintenant m’accompagne. La créativité 
m’a beaucoup aidée à être moins dure avec 
moi-même.

Propos recueillis par :
Maria Kendler
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Interview avec R :  
M : Quelle place avait le travail avec tes mains 
durant ton séjour à La Clairière ?
R : Il y en avait différentes formes. Je pense 
surtout à mon projet personnel à la fin de mon 
séjour à Chamby où j’ai refait un chemin entre 
les maisons de la Clairière. C’était un travail phy-
siquement dur, un travail de paysagiste qui était 
finalement très satisfaisant.

M : Les cours de périodes durant les matinées à 
Chamby étaient d’un tout autre ordre ?
R : Absolument. C’était un travail plus fin avec 
les mains. Je me rappelle du travail avec le cuir, 
nous avons fait des ceintures et des bracelets et 
d’autres objets.

M : Qu’est-ce que tu as appris durant ce cours ?
R : Durant la première semaine nous avons tous 
fait la même chose. Durant la deuxième semaine 
nous avons pu fabriquer quelque chose d’indi-
viduel. J’ai appris à travailler cette matière nou-
velle pour moi ; la couture à la main demandait 
beaucoup de rigueur pour que ce soit régulier 
et précis. 

M : Les cours de périodes avaient lieu à l’al-
page, cela veut dire qu’on doit monter à pied 
tôt le matin. 
R : … et c’était dur pour moi de monter, peu 
importe le temps.

M : Il fallait donc surmonter quelques obstacles 
intérieurs...
R : … surtout quand on sait que le cours en lui-
même sera encore un grand défi. Me concer-
nant c’était par exemple le cours de théâtre où 
il fallait exercer sa présence sur la scène. La 
fabrication des masques était aussi difficile pour 
moi. Par contre j’ai adoré la vannerie. C’était un 
matériel inconnu et cela demande une sou-
plesse dans les mains et les doigts. C’était très 
méditatif. Avec le temps, les mains savaient faire 
par elles-mêmes, sans effort. Mais si je partais 
trop dans mes pensées, les fautes se glissaient 
tout de suite dans mon travail. 

M : On avance lentement pour fabriquer un 
panier...
R : Pour cela il faut apprendre la persévérance 
physique et mentale.

M : Qu’est-ce que tu penses aujourd’hui des 
périodes qui t’ont demandé beaucoup d’efforts 
pour y aller ?
R : C’est utile d’apprendre à traverser des 
moments frustrants. Finalement tous les cours 
m’ont permis de faire des expériences que je n’ai 
jamais faites ni avant ni après. C’est déjà satisfai-
sant en soi. Il fallait s’ouvrir à l’inconnu. Et finale-
ment j’ai souvent pu aimer ce qui était proposé. 
Jouer dans le jeu de Noël par exemple fut une 
expérience formidable pour moi. 
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M : A quelle activité penses-tu le plus encore 
aujourd’hui ?
R : C’est le chant. J’étais très content de mon-
ter tous les jours pour chanter. On ne pense à 
rien d’autre quand on chante, on se sent présent 
dans le corps par la voix et la respiration. Le 
concert que nous avons donné dans une église 
était génial, ainsi que d’autres occasions où l’on 
chantait ensemble (R. rayonne !). 

M : Il y avait une grande variété de cours de 
périodes ?
R : Oui, on a aussi découvert les bienfaits des 
plantes de l’entourage avec une spécialiste. 
Nous avons fabriqué des huiles essentielles et 
des tisanes. Il fallait donc toujours s’adapter à 
une nouvelle matière à explorer ; on commençait 
chaque fois à zéro. Il fallait être modeste au début. 

M : C’était donc une forme d’apprentissage par 
le « faire ».
R : Oui, et chaque fois accompagné par des pro-
fessionnels. Ils nous ont laissé avancer à notre 
rythme personnel, sans pression ni compétition. 
Pour moi c’était très  important de ne pas être 
mis dans la comparaison avec les autres.

M : Est-ce que tes mains ont appris de nou-
velles choses dans ce climat de respect et de 
non jugement ?
R : Le modelage m’a beaucoup aidé. Faire des 
formes avec mes mains m’a aidé à découvrir 
comment je pouvais gérer le stress qui me faisait 
parfois trembler. Si je me concentrais sur mes 
mains et leur contact avec la matière de la terre, 
l’esprit trouvait son appui dans le corps. 

M : Dans le modelage on est créateur à chaque 
moment. Il n’y a rien de répétitif.
R : Oui, cela demande d’être totalement présent, 
et de moins laisser dominer la tête. J’ai appris à 
être plus dans ce que je faisais. Comme beau-
coup d’entre nous, j’ai tendance à trop intel-
lectualiser. Ces cours de période étaient une 
occasion précieuse pour revenir dans un faire 
constructif, ne pas passer à l’action avec la peur 
de faire faux mais de prendre confiance et que 
les mains sauront comment faire. Au-delà du « je 
dois faire », ou « il faut faire » on finit par voir : « je 
peux faire » … et je fais.

Propos recueillis par :
Maria Kendler

Je pense surtout à mon projet personnel à la fin 
de mon séjour à Chamby où j’ai refait un chemin 
entre les maisons de la Clairière. C’était un travail 

physiquement dur, un travail de paysagiste qui 
était finalement très satisfaisant.
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États financiers 
Fondation La Clairière Chamby

Actifs Note 2022 2021
Caisses 3 828 8 561

PostFinance, comptes courants 45 387 52 451

Banques, comptes courants 479 024 246 152

Canton de Vaud cc DGCS et autres débiteurs 624 879 568 890

Comptes individuels des pensionnaires 6 227 273 115 273

Provision pour pertes sur débiteurs (18 554)

Compte de régularisation de l’actif 94 784 90 450

Créances résultant de prestations et de services 81 871 84 888

Total Actifs mobilisés 1 538 492 1 166 665
Immeubles construits, terminés 1 473 517 1 482 630 

Ferme Thérapeutique 5 1 1

Mobiliers, Machines et Informatique 5 500 9 002

Véhicules 1 1

Garantie loyer 5 566 5 566

Total Actifs immobilisés 1 484 586 1 497 200 
Total Actif 3 023 077 2 663 866 

Passifs Note 2022 2021
Créanciers 99 418 60 836

Passifs de régularisation 47 839 45 491

Comptes individuels des pensionnaires 6 18 883 20 977

Prêts garantis par l'Etat de Vaud 586 505 600 349

Banques prêts hypothécaires 410 794 425 114

Total Fonds Etrangers 1 163 440 1 152 766
Capital de la fondation 30 000 30 000

Capital d'exploitation 3 1 099 947 1 119 205

Capital d’exploitation assimilable – réserve sur prestations de tiers 81 871 84 888

Capital d’exploitation et assimilable 1 211 818 1 234 093
Fonds de régularisation des résultats DGCS 4 11 896 11 896

Fonds soutien collaborateurs 15 601 15 601

Fonds soutien jeunes et familles 72 374 57 737

Fonds renouveau image 7 196 7 196

Fonds culturel 27 719 27 719

Réserves à buts non spécifiques (dons, collectes,legs) 1 25 790 25 790

Réserves à buts spécifiques 2 159 930 104 212

Fonds de régularisation et réserves 320 506 250 150
Bénéfice/(Perte) année en cours à affecter 327 314 26 856 
Total Passif 3 023 077 2 663 866 

Bilan au 31 décembre
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États financiers 
Fondation La Clairière Chamby

Note 2022 2021
Pension VD subvention Canton 2 048 335 1 926 479

Résidents non subventionnés par le Canton 1 548 721 1 343 365

Locations et intérêts 10 300 10 300

Revenus des prestations 71 779 66 312

Pertes sur pensionnaires 0 (22 410)

Autres revenus 75 700 72 384

Total des produits 3 754 834 3 396 430

Salaires globaux 2 009 606 1 958 198

Charges sociales 472 030 430 947

Autres frais de personnel 86 051 84 067

Honoraires pour prestations de tiers 204 558 208 701

Salaires / Frais de personnel / Honoraires 2 772 246 2 681 912
Besoins médicaux 8 943 12 122

Alimentation 199 335 194 377

Entretiens ménagers 12 999 14 805

Entretiens et réparations des immobilisations 146 762 157 966 

Amortissements 41 874 77 325

Petites acquisitions 0 1 915

Loyers 24 070 24 240

Intérêts sur emprunts / intérêts et frais bancaires 1 642 1 575

Intérêts hypothécaires garantis par l’Etat 2 380 2 068

Intérêts hypothécaires non garantis par l’Etat 4 643 4 802

Eau et énergie 70 291 65 302

Ecole et formation 23 071 22 523

Frais de bureau et d'administration 46 629 48 028 

Autres charges d'exploitation 60 075 60 614

Charges exceptionnelles (mise en place SCI selon accord du canton) 12 561 0

Total des charges d'exploitation 655 275 687 661

Total des charges 3 427 521 3 369 574

Bénéfice de l’exercice/ (Perte) 327 314 26 856

Compte de résultat pour l’exercice clôturé au 31 décembre



Fondation La Clairière, Chamby
No identification fédéral : CHE-103.910.643

Principes pour la comptabilité et la présentation des comptes
La présentation des comptes est conforme au Code suisse des obligations. Les comptes annuels donnent une image fidèle de la fortune, de la situation
financière et des résultats de la Fondation "La Clairière".
Les comptes sont présentés en CHF sans les centimes, il peut demeurer des différences non significatives liées aux arrondis.

Principes d’évaluations
Le principe des coûts d’acquisition  ou d’exploitation  est appliqué d’une manière générale à la présentation  des comptes. Les remarques suivantes 
s’appliquent aux postes principaux du bilan:

Liquidités à la valeur nominale
Débiteurs à la valeur nominale
Comptes individuels pensionnaires (actifs)

Compte de régularisation actif à la valeur nominale.
Immobilisations corporelles Moyens d’exploitation : à la valeur d’acquisition moins amortissements
Capitaux étrangers à court terme à la valeur nominale.

Représentation de la Fondation

Membres et Personnes ayant qualité pour signer Fonctions Mode de Signature
Nom et Prénoms, Origine, Domicile Fonctions Mode de Signature membre du conseil président  signature collective à 2 
Cardinaux François, de Châtel-Saint-Denis, à Montreux membre du conseil président  signature collective à 2 membre du conseil vice-présidente  signature collective à 2 
Lorenzini Loïka, de Lancy, à Lausanne membre du conseil vice-présidente  signature collective à 2 membre du conseil  signature collective à 2 
Bähler Claude, de Uebeschi, à Montreuxmembre du conseil  signature collective à 2 membre du conseil  signature collective à 2 
Béguelin Victor, de Tramelan, à La Tour-de-Peilz membre du conseil  signature collective à 2 membre du conseil  signature collective à 2 
Blanc Cédric, de Montreux, à Montreux membre du conseil  signature collective à 2 membre du conseil  signature collective à 2 
Charrin Frédéric, de Lausanne, à Lausannemembre du conseil secrétairesignature collective à 2 membre du conseil secrétaire signature collective à 2 
Greuter Gérard, d'Onex, à Lausanne membre du conseil  signature collective à 2 membre du conseil  signature collective à 2 
Hurni Sonja, de Ferenbalm, à Riaz membre du conseil  signature collective à 2 membre du conseil  signature collective à 2 
Kendler Maria, d'Autriche, à Oronmembre du conseil  signature collective à 2 membre du conseil  signature collective à 2 
Riolo Charles, de Bienne, à Montreux membre du conseil  signature collective à 2 membre du conseil  signature collective à 2 
Vacheron Olivier, de Mont-Vully, à Saint-Légier-La Chiésaz membre du conseil  signature collective à 2 membre du conseil  signature collective à 2 
Yerly Bertrand, de Rueyres, à Châtel-Saint-Denis membre du conseil  signature collective à 2 membre du conseil  signature collective à 2 
AMV Conseils & Révision SA (CHE-organe de révision  organe de révision  
Niedermann Andreas, de Mosnang, à Saint-Prex directeur  signature collective à 2

2022 2021
CHF CHF

Actifs immobilisés

Immeubles et terrains mis en gage (Valeur comptable) 1 473 517 1 482 630

1. Réserve à buts non spécifiques 2022 2021

Solde au 1er janvier 25 789.70 25 789.70
Affectation du solde disponible à affecter selon décision du CF 0.00 0.00
Solde au 31 décembre 25 789.70 25 789.70

2. Réserves à buts spécifiques

Fonds de financement des rénovations du patrimoine immobilier 2022 2021
Solde au 1er janvier 95 635.95 95 365.95
Dons participants événement pour développement de LC 718.00 270.00

Solde au 31 décembre 96 353.95 95 635.95
Fonds pour achat animaux - Ferme 8 576.05 8 576.05
Fonds pour Achats animaux Ferme (dons spécifiques)Dons LORO pour investissemen véhicules 55 000.00
Total Réserve à but spécifiques 159 930.00 104 212.00

ANNEXE AUX COMPTES
(Par analogie à l'article 959 CO et ss)

INFORMATIONS CONCERNANT LE BILAN AU 31 DECEMBRE

Principes de présentation des comptes et informations diverses

Les comptes sont tenus à la valeur brute de facturation sous déductions des encaissements. Les risques 
de pertes ne font l'objet d'aucunes corrections de valeur au bilan (directives Etat Vaud) avant leurs 

Chamby, le 17.04.2023
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Chamby, le 17.04.2023

Fondation La Clairière, Chamby
Principes de présentation des comptes et informations diverses

3. Capital d'exploitation 2022 2021

Solde au 1er janvier 1 119 205.12 1 116 767.11
Résultat de l'exercice antérieur et arrondis compte de régularisation 26 855.89 -2 242.56
Décompte final Canton - charges non-acceptées -49 131.00 3 118.00
Ajustement Réserve sur prestations de tiers et divers (Ferme) 3 016.87 1 562.57
Solde au 31 décembre 1 099 946.88 1 119 205.12

4. Fds de régularisation des résultats 2022 2021
Solde au 1er janvier 11 896.00 15 014.00
Décompte final 2020 de la DGCS du 18.11.21 - affectation selon décision DGCS 0.00 -3 118.00
Solde au 31 décembre disponible pour répartition 11 896.00 11 896.00

5. Ferme thérapeutique

2022 2021

   3 248 457.26   3 248 457.26 

     -901 696.15     -901 696.15 

  -2 346 760.11  -2 346 760.11 

                 1.00                 1.00 

La moyenne annuelle des employés à plein temps n'est pas supérieure à 250 EPT (employé à plein temps)

Les statuts ont été modifiés le 13 juillet 2022

Le 6 juillet 2016, l'Etat de Vaud a décidé de supprimer l'allocation aux fonds d'égalisation des résultats pour une durée de 3 ans. A ce 
jour nous n'avons pas reçu de nouvelles concernant l'utilisation ultérieure de cette "réserve", hormis le montant final figurant sur le 
décompte de l'année 2019 [reçu le 27.01.2021]

Ferme Thérapeutique - coût de construction selon décompte transmis au 
Canton de Vaud

Dons perçus pour la ferme thérapeutique - mentionnés dans les précédents 
rapport de gestion et communiqué à l'Etat de Vaud

Compte de Fonds d'amortissement - selon instruction du Canton de Vaud et directives de 
comptabilisation transmises
Valeur selon bilan

DIVERS

Le but statutaire ne permet pas l'application de l'OPP2.

La Fondation, qui poursuit un but de pure utilité publique, est exonérée d'impôts selon les lois fiscales. Les dons sont déductibles 
fiscalement par les donateurs, selon décision du canton de Vaud du 22 mars 2006

Par courrier du 2 juillet 2019, la DGCS nous a informé de la décision du SAGEFI de rembourser le prêt de CHF 2'183'925.-- garanti par 
l'Etat, ce qui a été fait en date du 28 juillet 2019. Par conséquent et conformément à la demande de la DGCS, un produit exceptionnel 
et une charge d'amortissement extraordinaire de CHF 2'183'925.-- figurent dans les comptes 2019. 

Le décompte final de l'année 2019 ayant été validé le 27 janvier 2021 par le Canton de Vaud, un"restatement" a été procédé, soit une 
réaffectation des éléments du bilan pour les mettre en comparaison avec ceux de l'année précédente. Pour ce faire, le détail 
concernant l'investissement de la Ferme Thérapeutique s'établi comme suit  pour mémoire :

Cette information est demandée et reportée au Canton de Vaud séparemment. Dès lors, les données y relatives font l'objet d'un détail spécialement 
dédié au système de "reporting" de la DGCS et au vu de la teneur des informations, plus particulièrement de la LPD (loi sur la protection des 
données) , aucuns détails n'est spécifié ou  inclu dans le présent rapport.

6. Comptes courants des pensionnaires

Chamby, le 17.04.2023
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